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* Fête-Dieui

'La solennité de la Fête-Dieu est maintenant transférée au
'dimanchie dans l'octave. Cependantll y a encore obligation
-d'entendre la messý ce jour-là; mais, ce devoir une fois accom-
pli, il est permis de travailler- comme aux autres jours de la
-semaine.

* Nous devons, pendant la procession solennelle du Saint. Sacre-
ment, faire amende à JésuG-Christ, pour tous les outrages qui se
-ciomnmettent contre lui, demander de sanctifier les lieux par où
il passe et les personnes qui les habitent, repasser dans notre
esprit tout ce qu'il a fait, pour nous et lui en témoigner notre
reconnaissance.

De plus, assistons autant que possible à la bénédiction du
Saint Sacrement, qui a lieu tous les soirs pendant l'octave de la
-Frête-Dieu.

Une lettre de iffr 1,n-ciin

'La Véri(p, a reçu de Migr Langevin une iettre remarquiable, dans laquelle il
'fat connaitre très clairement son attiitude sur la question scolaire de Mani-
toba.

Nous troyons- opportuni d'en reproduire les -principaux passages:
,L'a ýuest7îôns 'de hos écoles n'est pas ;une question de race ou de religion

Cu, dé convictions personnelles ; c'est une question de justice et d'équité
* cesiue question sociale au, plus hautpoint. Cb n'est plus une -questiofl.-pplil-

tIue ais une qVestion vitale pourla Confédération canadienne.'
< Mon -devoir comme représentant..des catholiques du Manitoba, est de r&.

clamper.sim plement nos droits scol 'res; -, l-ne m'appartient pas de les sacrifier.
.«De ppsitiAm.custodi, Certes,nous voulons bien nous-entendre -avec nos ;goun-
,vern&nts.naisjamÈis au prix de-nos lièrý scolairs. - -

I'6rde~.ei-coasiU dû némè t:d iawa est 1'6cbo de la parole royae
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